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Les attaques se répartissent en 5 attaques pendant la campagne référendaire et 
36 attaques le jour du vote sur le nouveau projet de constitution.
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Les attaques se répartissent en 5 attaques pendant la campagne référendaire et 
36 attaques le jour du vote sur le nouveau projet de constitution.

Lors du référendum du 25 juillet 2022 sur le nouveau projet de constitution 
proposé par le président KaisSaïed, les attaques ont fait 44 victimes, dont 22 
hommes et 22 femmes, tous journalistes et photojournalistes, officiellement 
accrédités par l’Instance Supérieure Indépendante pour les Elections pour couvrir 
la conduite du processus référendaire.
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Les victimes des attaques travaillent dans 11 stations de radio, 7 sites Internet, 2 
chaînes de télévision et 2 agences de presse. Ces attaques contre des journalistes 
et photojournalistes, hommes et femmes, lors de leur couverture du référendum 
du 25 juillet 2022 sur le nouveau projet de constitution proposé par le président 
KaisSaiedont eu lieu dans 17 Gouvernorats, en plus des attaques sur les réseaux 
sociaux.

Les attaques se sont réparties géographiquement en 12 attaques à Tunis, 
5 attaques à Gafsa, 4 attaques à Médenine et 3 attaques à la Manouba. Par 
ailleurs, 02 attaques ont visé des journalistes et photojournalistes dans chacun 
des gouvernorats de Tataouine, Beja et Kairouan, et une seule attaque (01) dans 
chacun des gouvernorats de Jendouba, Nabeul, Sfax, Siliana, Tozeur, Bizerte, 
Kasserine, Ben Arous, Monastir, Mahdia et Ariana.
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La plupart de ces attaques étaient liées au droit d’accès àl’information, compte 
tenu des obstacles illégaux mis par l’Instance électorale à la libre circulation de 
l’information. Dans ce sens, l’Unité de monitoring a enregistré à cet égard 18 cas 
d’interdiction de travail et 11 cas de rétention d’informations, outre les violences 
contre les journalistes et les photojournalistes, hommes et femmes, exercées par 
plusieurs parties, telles que les employés des bureaux de vote et le personnel de 
sécurité, avec 5 agressions physiques, 4 cas d’harcèlement et un cas d’agression 
verbale. Les journalistes ont également été victimes d’un cas de menace et un 
cas de censure préalable.
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De plus, la plupart des attaques étaient liées aux chefs des bureaux de vote, 
puisqu’ils étaient responsables de 23 attaques, toutes liées à la rétention 
d’informations sur l’avancement du processus électoral et à l’empêchement de 
travail. Les agents des bureaux de vote se sont également livrés à 5 attaques 
violentes contre des journalistes et des photojournalistes, hommes et femmes, 
et les responsables des organes subsidiaires ont été responsables de 4 attaques 
principalement liées à la rétention d’informations.Les forces de sécurité quant à 
eux ont également été impliquées dans 5 attaques.
Chacun des chefs de bureaux de vote, des citoyens et des administrations 
des institutions médiatiques a été responsable d’une seule attaque contre les 
journalistes et photojournalistes hommes et femmes.
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Les victimes travaillent dans 9 médias, dont 5 stations de radio, deux sites 
Internet (2) et deux journaux (2).

L’Unité de Monitoring a enregistré, au cours du mois de juillet 2022, hors 
référendum, 7 agressions contre des journalistes et photojournalistes hommes 
et femmes.
Les attaques ont touché 10 victimes, dont 6 femmes et 4 hommes, en plus 
d’enregistrer une attaque sectorielle.
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Le discours d’incitation à la violence et à la haine à l’encontre des journalistes et 
photojournalistes, hommes et femmes confondus, s’est amplifié puisque l’Unité 
a enregistré 4 cas d’incitation à la violence de la part de nombreux acteurs, 
notamment d’artistes.
L’unité a également enregistré un cas de harcèlement (1), un cas de rétention 
d’information (1) et un cas d’agression verbale (1).

Il est à noter que les responsables de ces attaques et agressions sont des artistes 
à deux (2) reprises, et une société de production, des responsables locaux, des 
médecins, des politiciens et des militants des médias sociaux, à une reprise 
chacun. 
Les espaces d’attaque ont été divisés en 3 cas dans l’espace virtuel et 4 cas dans 
l’espace réel.
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Géographiquement, elles se répartissent en 3 cas dans le gouvernorat de Tunis, 
deux (2) cas dans le gouvernorat de Sousse, et un (1) cas dans chacun des 
gouvernorats de Nabeul et de Monastir.
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Le Syndicat National des Journalistes Tunisiens, après avoir fourni des 
précisions sur les agressions contre les journalistes et photojournalistes, 
hommes et femmes, pendant la période du référendum du 25 juillet 2022 sur 
le nouveau projet de constitution et les différentes agressions enregistrées 
en dehors de celui-ci au cours du mois de juillet et dans la continuité de son 
expérience comparative en matière de protection des journalistes qu’elle a eue 
lors des élections de 2019 et du référendum du 25 juillet 2022, recommande 
ce qui suit:

A l’Instance Supérieure Indépendante des Élections :
Examiner les cas dans lesquels les responsables des centres de vote et les 
responsables des organes subsidiaires se sont rendus responsables d’entrave 
au travail des journalistes/photojournalistes, et les suivre administrativement, 
enquêter et fournir au syndicat ses résultats et les mesures prises à cet égard.
Revoir son code de conduite, le scruter et définir les responsabilités confiées à 
la l’Instance à l’égard des journalistes et photojournalistes en matière de droit 
d’accès à l’information.

Eviter les dysfonctionnements qui ont imprégné la délivrance des cartes 
d’accréditation lors des prochaines étapes électorales.
La nécessité d’inclure les principes de liberté d’expression, de presse et de liberté 
de travail des journalistes dans ses programmes de formation pour ses employés 
travaillant dans les bureaux de vote.

Elaborer un plan d’action clair pour la sécurité des journalistes et photojournalistes 
lors des élections en partenariat avec les instances professionnelles compétentes.

Le syndicat renouvelle également son appel :

A la Présidence du Gouvernement à :
Annulation de lacirculaire n° 19, qui représente jusqu’à aujourd’hui un obstacle 
au droit des journalistes et du public d’obtenir des informations.
Respecter les principes de transparence et d’ouverture dans les relations avec les 
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médias et établir un plan de communication clair par rapport à tous les dossiers 
liés au secteur.

A la Présidence de la République :
Offrir de réelles garanties à la liberté de la presse et à la liberté d’expression en 
dehors du discours politique et mettre en place un plan d’action national de 
protection des journalistes prenant en compte les besoins du secteur et fondé 
sur une approche participative avec les structures professionnelles.

A tous les acteurs politiques, culturels et civils :
Respecter la nature du travail journalistique, rompre les discours d’incitation à la 
violence et à la haine contre les journalistes et les photojournalistes, et respecter 
la liberté du travail journalistique.
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Ce rapport a été réalisé dans le cadre d’un programme mis en 
œuvre en partenariat avec :

UNESCO
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